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NB/CPG              le 5 mai 2022 
 

Compte-rendu succinct 
du Conseil Municipal 
du lundi 2 mai 2022 

 
 
 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h17 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2022 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du lundi 4 avril 2022 
Le procès-verbal de la séance du lundi 4 avril 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

1- SyDEV – Election d’un délégué titulaire au Comité Territorial de l’Energie du Pays de Pouzauges  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, élit Madame Marie-Bernadette VINCENT déléguée titulaire du 
SyDEV pour représenter la Commune au Comité Territorial de l’Energie du Pays de Pouzauges. 
 

FINANCES 

 

2- Budget Pépinières d’Entreprises – Décision modificative n°1 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, adopte la décision modificative n°1 du Budget Pépinières 
d’Entreprises telle que présentée en séance. 
 

URBANISME - TRAVAUX 

 

3, 4- Répartition des amendes de police pour l’aménagement de voiries – Demandes de subventions auprès du 

Conseil Départemental de la Vendée 
 
Rue Alphonse Delavau et chemin des Puys 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, charge Madame le Maire de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Départemental au titre de la répartition des amendes de police pour l’aménagement de sécurité de la rue 
Alphonse Delavau et du chemin des Puys. 
 
Avenue des Sables 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, charge Madame le Maire de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Départemental au titre de la répartition des amendes de police pour les aménagements de sécurité de 
l’avenue des Sables, entre les deux ronds-points situés en entrée de ville, sur le secteur de L’Espérance. 
 

POINTS DIVERS 

 
Informations sur les projets en cours 
 
Des informations sont communiquées sur les projets en cours : 
 

- aménagement du jardin de la Résidence Les Collines ; 
- projet de construction d’un centre périscolaire ; 
- requalification du quartier des Ournais. 

Madame le Maire lève la séance à 20h40 


